
La commune de Saint-Jeannet 
dispose d’un site remarquable sur 
son territoire : le  Baou de Saint-
Jeannet.
L’accès de ce site par le village 
s’effectue par un cheminement 
« historique » qui a été détérioré par 
le temps et l’érosion pluviale.

Ce chemin a été réalisé par le passé 
sous la forme d’une calade.

Il  sert également d’emprise au GR 51 
et  a été intégré à l’étape du circuit 
d’itinérance en cours de préparation 
Grand  Parcours des Baous  Saint 
Jeannet Le Broc.

Le caractère historique et patrimonial 
du chantier ainsi  réalisé a permis 
de  mettre en valeur les traditions 
locales et  leurs caractéristiques dans 
le cadre de ce projet d’itinérance 
Grand Parcours des Baous.
En effet la calade est typique des 
régions sud de la France. 
C’est un exemple de l’utilisation des 
matières premières à disposition au 
plus près de l’ouvrage. 
Aux siècles derniers, la main d’œuvre 
était très bon marché au contraire 
des matériaux. 

Pour cela le plus simple était 
d’employer des matériaux de 
récupération ou accessible 
facilement et gratuitement.
 Les galets charriés par les cours 
d’eau ne coûtent que le transport.
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